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Décision n° 2024-03 du 29 avril 2024 modifiant la décision n° 2020-02 du 20 avril 2020 

relative à des mesures temporaires supplémentaires concernant les opérations de 

refinancement de la Banque de France et l’éligibilité des garanties  

 

LE GOUVERNEUR DE LA BANQUE DE FRANCE 

 

Vu :  

- le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 127, 

paragraphe 1 et paragraphe 2, premier tiret, 
 

- les statuts du Système européen de banques centrales et de la Banque centrale 

européenne (BCE), et notamment leurs articles 3.1, premier tiret, 5.1, 12.1, 14.3 et 18.2, 
 

- l’orientation (UE) 2014/528 de la BCE du 9 juillet 2014 relative à des mesures 

temporaires supplémentaires concernant les opérations de refinancement de 

l'Eurosystème et l'éligibilité des garanties et modifiant l'orientation BCE/2007/9 

(BCE/2014/31), telle que modifiée, 
 

- l’orientation (UE) 2015/510 de la BCE du 19 décembre 2014 concernant la mise en 

œuvre du cadre de politique monétaire de l’Eurosystème (BCE/2014/60), telle que 

modifiée, 
 

- l’orientation (UE) 2024/1165 de la BCE du 8 février 2024 modifiant l’orientation 

BCE/2014/31 relative à des mesures temporaires supplémentaires concernant les 

opérations de refinancement de l’Eurosystème et l’éligibilité des garanties 

(BCE/2024/6), 
 

- l’accord monétaire entre l’Union européenne et la principauté de Monaco du 26 

décembre 2001 modifié le 29 novembre 2011, 
 

- le Code monétaire et financier et notamment son article L. 142-8, 
 

- l’arrêté du 23 mars 2020 accordant la garantie de l’État aux établissements de crédit et 

sociétés de financement ainsi qu'aux prêteurs mentionnés à l'article L. 548-1 du code 

monétaire et financier, en application de l'article 6 de la loi n° 2020-289 du 23 mars 

2020 de finances rectificative pour 2020 , tel que modifié,  
 

- la décision du gouverneur de la Banque de France n° 2015-01 du 22 avril 2015 relative 

à la mise en œuvre de la politique monétaire et du crédit intrajournalier de la Banque de 

France telle que modifiée, 



 

 

- la décision du gouverneur de la Banque de France n° 2020-02 du 20 avril 2020 relative 

à des mesures temporaires supplémentaires concernant les opérations de refinancement 

de la Banque de France et l’éligibilité des garanties, telle que modifiée.  
 

DÉCIDE 

 

Article premier 

La décision du gouverneur de la Banque de France n°2020-02 du 20 avril 2020 relative à des 

mesures temporaires supplémentaires concernant les opérations de refinancement de la Banque 

de France et l’éligibilité des garanties (ci-après « la décision ») est modifiée comme suit : 

1. Le paragraphe 3 de l’article 4 (BDF3) est supprimé. 

2. À l’article 7, le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant : 

«3. Les titres de créance négociables décrits au paragraphe 1, assortis de coupons 

indexés sur un taux unique du marché monétaire dont l’utilisation est autorisée dans 

l’Union conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du 

Conseil1 dans la monnaie dans laquelle les titres sont libellés, ou indexés sur un indice 

d’inflation ne présentant pas de structures de coupon telles que des structures discrete 

range, range accrual, ratchet ou d’autres structures complexes similaires pour le pays 

concerné, constituent également des garanties éligibles aux fins des opérations de 

politique monétaire de l’Eurosystème.» ; 

3. L’article 8 bis est supprimé ; 

4. A l’annexe BDF bis, le tableau 2 est supprimé 

5. L’annexe II ter est supprimée. 

 

Article 2 

Publication et entrée en vigueur 

1. La présente décision est publiée au Registre de publication officiel de la Banque de France.  

2. Elle entre en vigueur le 6 mai 2024. 

3. La présente décision est applicable dans les départements et régions d’outre-mer, à Saint-

Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, ainsi que dans la Principauté de 

Monaco. 

 

                   Fait à Paris, le 29 avril 2024  

 

Le gouverneur de la Banque de France  

François VILLEROY de GALHAU 

                                                           
1 Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme indices de référence 
dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les directives 
2008/48/CE et 2014/17/UE et le règlement (UE) n° 596/2014 (JO L 171 du 29.6.2016, p. 1). 


